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tance. Nous n'en ferons pas le moindre i délai très-ranproché les conséauences les 
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reproche au gewrernement : il n'agir t plus heureuse* pou c la France en nous 
certainement que dans l'intérêt général,. 
mais nous devons constater que ce dé-
laut presque absolu do nouvelle» cause' 
un véritable malaise, car on est toujours 
tenté de mal interpréter le s i lence du 
gouvernement. 
. Le prince Gorichakoff a jugé la mo

ment favorable pour lancer la note par 
laquelle la Russie déclare qu'allé ne se 
• •-.,ri sidère plus comme liée par le traité 
J e 1856. A première vue les intentions 
de la Russie paraissent modeste» ; il ne 
s agit que de modilier certains articles 
du traité concernant la navigation sur 
la mer Notre: Or. si l'on y réfléchit un 
DCU, c'est lu le point de tl^part des plus 
graves complications. Le droit pour la 
Russie d'entretenir sur la mer Noire une 
flotte considérable, c'est la faculté pour 
elle de s-empa rer-.de Conslantinople deux 
jours après avoir déclare la guerre à la 
riirqnie, 

L'.e qui donne encore plus de gravité 
à l i déclaration du gouvernement russe, 
c'est que, et cela résulte de documents 
certains, depuis longtemps la Russie a 
% iolé les traités de I80G, et elle annonce 
ses prétentions d'avoir une flotte dans la 
mer Noire le jour où cette flotte est cons
tituée et où elle possède uns flottille for
midable de canonnières . C'est l'histoire 
du fait accompli, notifié officiellement, 
quand il est connu de tout le monde. On 
dit que l'Angleterre a déjà mis ses diplo
mates en mouvement , et ordonné à s e s 
Unîtes de se mettre en mouvement . 

Nous trouvons dans le Siècle qui nous 
arrive ce matin d« Poitiers, un réquisi
toire des plus violents contre M. Thiers. 
Le célèbre homme d'Etat y est même 
gross ièrement insulté : 

« M. Thi. rs , dit l'auteur anonyme, que 
l'on croit è lreM. Castagnary, n'est qu'un 
Ollivier réuss i . . . ; M. Thiers, puisqu'il 
faut l'appeler par son nom m a u d i t , . . . 
n'a été que le missionnaire des partis 
monarchiques de France et d'Europe, le . 
factolum des souverains déchus et des 
souverains menacés par l'idée républi
c a i n e . . . . le caliban de la monarchie 
constitutionnelle. « M. Thiers n'a jamais 
été qu'un mauvais gén ie . » 

Le Siècle eut d'avis quo M. Thiers, 
dans ses pérégrinations à travers les 
eours d'Europe, ne s'est pas occupé de' 
In l i a n e el encore moins de la républi
que française : il n'est allé dans les i/ran-
Ocsc pilules et à Versailles que pour faire 
les affaires de l'Orléanisnic. On deman
dera pettl-ètre quel e>l le motif sur le
quel repose une si grave accusation et 
pourquoi le Siècle met M. Thiers sur le 
màiue rang ,que le traître lïa/.aine et ce
lui qu'il appelle l'homme de Sedan;» le 
•Sièclene s'en cache pn- ; M. Thiers a 
commis la cr ime-de délibérer avec M. 
de Bismark sur un armistice ayant pour 
but « de fournir à la France le moyen fie 
constituer un gouvernement reposant 
sur le V<J*U expr'nné de la nation . » 

Voilà le crime de M . Thiers et il ne le 
disrimuule pas ; il est partisan des élec
tions et voudrait qu'une assemblée ré
gulière représentât la volonté de la 
France. Le Siècle au contraire, veut la 
prolongationde la dictature républicaine; 
il aime la dictature quand elle est exer
cée par ses amis : et comme les députés 
é lus par la nation pourraient ne pas ra
tifier tous les actes proposés par les 
minisires : il repousse d'avance tout con
trôle. 

('"pendant celle question des élections 
*l pas encore vidée ; la polémique 

assurant eu qui nous a manqué depuis le 
commoiic-vii :nl de la-guerre, d^aqâi^ iés^j 

M. Odo Ittissel neveu d e Lord Joli ta-, 
Russel, ' i 'aiicicu ministre .est pai-li-finir 
Versail les ; en metue temps des cadrée ' 
ont été envoyés aux escadres de Méditer
ranée, et l'Amirauté vieufcf d'ordonner ba 
mi*e sur le pied de gwepre'de tous les 
vaisseaux réunis dans les divers ports 
de Royaume-Uni , 11 y a longtemps que 
l'Angleterre aurait du commencer le 
branle-bas de c o m b a t : il est peut èlre 
déjà trop tard . L'humiliation de là France 
pourrait bien coûter à l'Angleterre la 
perte des Indes et là ruine die son in
fluence en Orient. Il va falloir à son tour, . 
qu'elle fasse un grand effort si elle v e u t 
échappera la décadencé qui la menace : «i 
seulement l'alliance de la France peut 
l'en préserver . i 

Toute la question est de savoir s'il 
n'est pas trop tard . Après avoir crié si 
fort contre l'Angleterre et les puissances 
neutres, il ne faut pas aller à l'autre ex- j 
trème et nous enthousiasmer à propos 
d'un concours problématique. G'eslainsi | 
qu'il ne faut pas se réjouir à l'avance de 
l'entrée prochaine en Prusse de 200 ,000 ; 
Autrichiens, de l'arrivée prochaine en I 
France d'un corps d'infanterie anglaise I 
de 50 ,000 hommes, avec une formidable ' 
artillerie. Cela ressemble un peu à de la 
fantasmagorie. 

On annonce la prochaine arrivée à 
Tours de Lord Granville. Cette nouvelle 
nous parait de tous points invraisembla
ble, car il n'y a ici qu'un Délégué du mi
nistère des affaires étrangères , et ce 
n'est pas au moment même où s 'engage 
un conflit diplomatique que Lord Gran
ville quitterait le s iège du ibreign-office. 

Nous ne croyons pas mieux fondé le 
bruit d'après lequel il y aurait ces jours-
ci à Bordeaux une réunion de tous les 
diplomates accrédités en France . D'ail
leurs il ne faut pas oublier qu'il y a une 
partie de ces diplomates encore dans les 
murs de la capitale. Le bruit n'en a pas 
moins couru, comme celui d'un armis
tice que l'Autriche, l'Italieel l'Angleterre 
imposeraient à la Prusse sous la menace 
d'une intervention armée immédiate . 

Toutes ces rumeurs vous prouvant 
quel e-t le décousu de la politique et au 
milieu de quelle incertitude nous vivons 
ici. ignorant ce qui se passe à quelques 
l i c i i esdenouset attendant avec une impa
tience fébrile le grand coup que Paris 
doit frapper. 

Il nous arrive de bonnes nouvelles de 
la Bretagne: M. de Kéralryel M. Carré-
Kérisouel déploient la plus louable acti
vité et ont déjà obtenu de très-beaux ré--
sultats . 

continue entre nos journaux sur ce point; 
est-il indispensable qu'il y ait un ar
mistice pour que les élections puissent 
avoir lieu ? Nous croyons pour notre 
part qu'il ne serait pas besoin d'un ar
mistice et que les élections pourraient 
se faire. M.<le Bismark n'a-t-il pas , au 
nom de son gouvernement, déclaré que 
sur lout le territoire occupé par les 
Pruss iens , les opérations du scrutin 
pourraient s'opérer en toute liberté ? 
Le gouvernement de la défense natio-

Une scène scandaleuse s'est passée 
hier soir à Tours, au café de la Ville. A 
là suite de provocations dont nous n'a
vons pas à raconter les détails , un mon
sieur orné d'un képi aux galons de colo
nel a été jeté à la porte, du café. On sut 
après que c'était M . Ch Lullier, ancien 
officier de marine fort connu à Paris 
d a n s c e s d e u x dernières années par ses 
excentricités et par la provocation qu'il 
adressa à M. P. de Cassagnac. Une note 
officielle du Moniteur annonce ce soir 
qu'il a été mis ce soir eh état d'arresta
tion. 

P . S. Les impress ions générales sont 
meilleures ce soir : on attend de graves 
événements d'ici à deux ou trois jours 
et dans le monde ministériel c'est la con-
liance qui domine. Je constate le fait, et 
je crois que, sans distinction de parti, 
tous les honnêtes gens feront les v œ u x 
les plus si nt-ères pour que que lquegrand 
coup de force nous débarrasse de nos 
tepribles ennemis . 

C H . C A H O T . 

LA CHARITÉ BELGE. 

Monsieur le rédacteur, 
Il nie semble que c'est pour nous, habi

tants da département du ^ord, un devoir de 
" ^ Î L ^ f t î ^ f ^ f î M - * ^ ! 5??? I rendre hommage à la «ferrite sympathique sa responsabilité : notre devoir est d'at
tendre patiemment, d'autant mieux que , 
c'est notre intime convict ion, nous n'at
tendrons pas longtemps. 

" H . CAHOT. 

Autre correspondance. 

Tours, jeudi 17 novembre, 

N o n - s o m m e s toujours sans nouvel les 
de Paris : il n'arrive ni ballon ni d é p è -
«•1ies de l'étranger. Ce n'est pas que nous 
craignions qu'il y ait de mauvaises nou
vel les de ce cûté : nous s o m m e s convain
cus ici que la tranquillité règne dans Pa
ris et que les Pruss iens n'ont tenté au
cune attaque de vive force ; mais nous 
regrettons cette interruption inattendue 
des communications avec la capitale. Ici 
les impress ions sont bien diverses :nous 
voyons certains courages s'abattre tout 
à coup : en revanche, nous entendons 
formuler des espérances dont nous u'ose 
rions même pas prendre la moitié comme 
sérieuses . " 

Je ne puis pas, malheureusement , 
vous donner aujourd'hui des détails pré
cis sur la marche des négociations aux
quelles sert de prétexte la dénonciation 
par la Russie du traité de 1S56, mais on 
dit qu'elles pourraient avoir dans u n 

dont nos bons voisins les Belges font preuve 
en faveur de< nombreux soldats internés ou 
blessés de nos armées détruites. 

Nous sommes les témoins immédiats des 
actes de cette charité inépuisable ; il nous 
appartient d'en porter un témoignage recon
naissant, au nom du pays tout entier. 

Tant que l'empire a vécu, nos voisins,' ne 
se liant guère à sa politique d'aventures et 
d'agr:indis,s,ements, paraissaient redouter la 
France, et nois montraient peu de sywp-J* 
lu te. Fort aitiçhé.-. * leurs institution» que 
quarante année* consacrent dans la paix, la 
pro»péiilé et le développement progre-sif 
de.i libertés publiques, ils montraient peu 
de goût .pour notre versatilité révolution
naire, el pour nos plébiscites napoléoniens. 

Mais la chute de l'Empire et nos malheurs 
si grands ont i animé les vieux sentiments 
de cordialité.Flamands ou Wallons comme 
nous,les Belges ont fraternellement accueilli 
et secouru no.-, soldats vaincu*, dUpersés, 
dépourvus de lout. 

Soigneux «le ses devoirs de neutralité, le 
gon' ernor.eiit a dn interner nos s< idats, 
soit au çarrtp fie Beve-ioo. soit ^n> des for
teresses ; mais il l'a fait avec liais les mé-
nageme ts que nerm'li.iit ce d°voir ; et 
malgré la lourde chargequi en "résultaitpour 
les finances publique-, nos internés ont été 
nourris eomme les soldats belges. 

En même temps, IV charité privée s'effor
çait, par toutes sortes d'industries,d'efforts, 
de souscriptions, de compléter l'œuvre de 
l'Etat. 

t.i Société internationale a reçu une aid« 
puissante, des comités de secours se seul 
établis dans prfiqm loules les villes, -'il.-, y 

Irouvp^'iitMples^i^iiiwtces, et nospim-
soldafi» (m dmi'ress^li les bienfaits 

- Bc:iucoup de .no« malade., ou blessés ont 
i té recueillis, soignés et guéris d m , des 
maisons purireoliGr.'s. Et, rions p .avons te 
due, les habitants der> campagnes oirt- sou-
vent contribué beaucoup an rapatriement du 
ceux de ne*.. Soldats qui ont s» éch*i>-
per à la" surveillance de l'autorité belge, 
comme à ceux des prisonniers de Sedan al 
do Metz qni' fuyaient fa Captivité sous des dé
guisements miaérables et dans nn dénûment 
absolu. 

Les journaux belges, dans le but de ras
surer les familles françaises sur le sort des 
officiers dont, elles n'ont, pas de nouvelles,, 
s'emplissent de renseignements nominatifs 
et servent'de moyen de correspondance ou 
d'information.. . 

Mais ce. champ déjà si large u'a pas suffi à 
la charité de nos voisins'. Non contents de 
soulager les misères qu'ils ont sous les 
yeux, ils pourvoient aux misères plus grandes 
des Français de Metz et des environs. La 
dévastation et l'épuisement de celte malheu
reuse contrée, ont si vivement excité la 
commisération qu'une association charitable, 
instituée sous le litre expressif de Courts du 
Pain, s'est donné la. mission de ravitailler 
gratuitement, dès l'abord, nos malheureux 
compatriotes civils el militaires. 

Dès le '15 octobre, prévoyant la termina-
tion fatale du siégo, le Comité dm Pain prit 
la résolution dé pourvoir aux plus pressants 
besoins, et, le 26, au moment où l'on ap
prenait la capitulation, un convoi de dix cha
riots chargés de vivres et de médicaments 
quittait Arlon pour.se rendre a Metz,où tout 
fui bientôt distribué avec soin el discerne
ment par un membre du comité. 

Un rapporta ét> fait sur la situation af
freuse dans laquelle se sont trouvées la mais 
heureuse ville et les cimpagnes — s i riche-
naguère,— <jul l'entourent. J'épargne la sen
sibilité du lecteur, et je m'abstiens de faire 
des citations ; un trait seulement : 

Le nombre des pauvres soldats et habi
tants affamés était tel aux distributions que, 
pour pouvoir les contenter tous un peu, on 
dut couper les pains en quatre portions ; les 
malheureux soldats,' humiliés de demander 
l'aumône, refusaient; pour la plupart l'argent 
offert, et n'acceptaient que du p a i n . . . et du 

» lerée. Répondant .1 l'objection qu'il nV- T^epaTtemenT O* <te l'Etat, et que la délibé 

Les malades ou blessés des ambulances 
n'étaient pas dans nu' moindre dénûmenl ; 
c'était pitié de les voir épuisés faute de -la 
nourriture ou des remèdes nécessaires à leur 
état dé santé. 

En recevant ce rapport si lamentable, le 
&),«•- H-Pain a voté immédiatement nn se
cond envoi, qui çst parti le 7 de ce mots. 

Lé 16, un troisième est parti encore ; 
chacun d'une valeur d'au moins 4 à 5,000 
francs. 

Et, tandis que ces secours opportuns sont 
fournis il nos poivres «frères opprimés, une 
sou çription en fawurdes .incendiés.de Ba-
zeillcs reçoit des ôlfranites importantes et 
promet dés secours éffteaces. 

Je ne puis tout relater, mais ce que je 
viens de dire suffit pour faire juger du cou
rant sympathique qui entraîne U-s cœurs et 
les porte à soulager de si g andes misères. 
Celte charité internationale établit, entre 
nous et nos voisin s de Belgique, des liens de 
reconnaissance et d'amilié plus forts et plus 
durables que les traités.La France s'en sou
viendra, et ne saurait !ètre ingrate. 

J'ai cru, monsieur te rédacteur, qu'il était 
bon de citer ces grand* exemples de charité, 
d'abord en esprit de justice, puis comme 
stimulant d'émulation pour notre départe
ment, que la guerre, .grâce à Dieu, épargne 
jusqu'ici.Que ne devons-nous pas faire pour 
nos soldats blessés, malades ou prisonniers ! 
Que ne faut-il pas sacrifier pour nos mal
heureux compatriotes que l'invasion écrase 
et r u i n e ! . . . La charité de la Belgique nous 
le dit : Il faut donner, donner et donner en
c o r e . . . La charité nous préservera... elle 
nous délivrera. 

Becevez mes saluts affectueux. 
AB*OI.D . 

Propagateur. 

Chronique locale & départementale 

M. Talon nous adresse la lettre sui 
vante : 

• Monsieur lo Rédacteur, 

» Ap point où en est arrivée la polémiqué 
engagée entre M. Joricker et moi au sujet du 
compte-rendu sommaire de la séance de la 
Commission municipale du 8 courant, publié 
dans vôtre numéro du 16 courant, Je crois 
devoir solliciter de votre obligeance, le droit 
de-répondre,-avec pièoes à l'appui, aux dé
clarations de M. «foncier et de MIS amis. 

• J'ai dit que le Compte-rendu qiie vous 
avez publié -n'était pas sincère, et j'ai ajouté 
que j'avais toul lieu de croire qu'il n'était pas 
authentique. 

» Pour' prouver l'exactitude du compte» 
yendn , je ne crois pouvoir mieux faire 
que de sôumeltre à l'appréciation du public 
la copie textuelle de mon rapport, tel qu'il a 
été lu à la Commission municipale et tel qu'il 
est transcrit sur te livre des procès-verbaux. 
Je crois pouvoir, quant à présent, m'en te
nir aux parties du rapport qui ont trait à la 
solde des gardes nationaux mobilisé-. 

i Rendant compte dea démarches faites à 
LilJe, le rapport dit : 

t M. Testelin nous répondit que son de-
> *oir était de se conformer strictcni'nt au 
> texte des déc-ets, et que te décret sur la 
> garde nationale mobiliaable n'accordant la 
» solde qu'à partir du jour de la mobilisation, 
» il ne pouvait en aucune façon accorder une 
» paie sur les fonds départementaux : H 
» nous promit d'ailleurs, que sous très-peu 
* de jour6. l'ordre de mobilisation serait 
> donné et que dès-lors toute difficulté serait 

t lit pas possible <i imposer à une certaine eatt-
» gorie de gardes uitionaux une durèe-i'txer-
» eue di i à 5 heures par jour smns Uttr^émn-
» n-r une indemnité, il nous fit observer qtr*fl 
» n'était pas nécessaire de -consacrer an 
» temp* aussi long aux premiers exercice» 
> et que Rouhaix pouvait, cçmine Lille et 
» d'autres villes, se conte "1er d'instruire les 
» hommes pendant deux heures par jour, en 
» ilioi-Issaril autant que possible, les heures 
• pendant lesquelles les ouvriers ne sont 
» pas occupés à leur travail. » 

» Exposant ensuite tes raisons qui ont 
» motivé le* conclusions du rapport, j'ai 
» dit : 

€ Nous avons pensé qu'il ne nous appar-
» tenait pas d'exiger des gardes nationaux 
» mobilisables des sacrifices plus grands que 
» ceux qui leur sont imposés par te décret, 
» et que, conformément a l'opinion émise par 
• M. Testelin, jusqu'à ce que !e bataillon de 
> Roubaix ait été mobilisé, nous devions nous 
» contenter de l'exercice pendant te mAme 
» temps et aux mê.nes heures que tes autres 
» rilles du département. Nous croyons qn'rv» 
> demandant à M. te commandant, de choisir 
» de préférence tes heures d'exercice dans 
» la >oirée, nous concilierons Cintérêt de nos 
» gardes nationaux avec les devoirs de la di' 
» fense nationale, en leur conservant le travtu l 
> et le saliire tandis qu'une solde de 50 à 60 
j> centimes par jour leur serait insuffisante peur 
» subvenir aux besoins de leur exi*t<rnce. » 

» Voici maintenant les premières conclu
sions de mon rapport : 

« En conséquence de ce qui précède, 
» la majorité de votre commiss ion afin 
» de concilier la nécessité pour le plus 
» grand nombre des guides natienaujc 
» 7nobilisables de subvenir pat la con-
» servatian du travail aux besoins de 
» leur existence et de celle de leur fa
it mille, avec les devoirs de Im défense 
» nationale vous propose d'émettre le 
» vœu que : 

- « Suivant l'avis qui nous a été donné 
» par M..Testelin, commissaire général 
» de la défense, jusqu'à ce que le batail-
» Ion de Roubaix ait été mobil isé, 
» M. le commandant li.uite, autant que 
» possible, à deux heures par jour, la 
» durée des exercices obligatoires, en 
» chois issant de p ié lé i ence l es heures 
» qui ne sont pas consacrées au travail 
> dans les ateliers ; laissant à qui de 
» droit le soin de pourvoira la solde dès 
» gardes nationaux mobil isables, jusqu'à 
» ce qu'i ls aient été mobi l i sés . » 

» La discussion nous ayant démontré qu'il 
pouvait èlre indispensable que te temps 
COU.sacié aux exercices (H pris sur les heures 
de travail, nous avons alors modifié la der
nière partie de nos conclusions dans tes ter
mes suivants : 

« Et dans le cas où le temps affecté aux 
» exercices devrait absolument être pris 
> sur les heures de travail, nous vous 
» proposons d'accorder à litre d ' indem-
» nité pour le tempsemployé , une somme 
» de cinquante centimes par jour aux 
» gardes nationaux mobil isables qui en 
» feront la demande jusqu'au jour de la 
» mobilisation, à condition que la moi-
» lié de cette somme soit payée par le 
> département. (T) 

« Tel est, le texte formel de mon rap
port, dont je maintiens la parfaite authenti
cité, et qui, je crois, ne sera contesté par 
personne. 

L'interprétation peut différer, le texte est 
invariable. 

J'ajouterai.que si dans la première partie 
de nos conclusions, nous laissions i qui de 
droit le soin de pourvoir à la solde, c'est que 
dans non c pensée, le vœu que nous émet
tions était réalisable, qu'il était possible à 
Roubaix, comme dans les villes voisines, 
d'exercer les gardes nationaux, en dehors 
des heures de travail,et que ne leur causant 
aucun préjudice nous ne pensions pas qu'il 
y avait lieu de leur allouer une indemnité 
sur la caisse municipale : enfin, mettant 
comme condition à l'allocation des 50 centi
mes par jour, que la moitié de cette somme 
serait payée par le département, nous nous 
conformions à ,1a déclaration et aux conclu
sions de M.Sioen, qei nous avait fait entre
voir que te Préfet accueillerait favorable
ment cette combinaison. 

c Examinons maintenant si le compte 
rendu que vous avez publié reproduit fidèle
ment tes tendances de mon rapport: 

« l* On me fait conclure (dans mes pre
mières conclusions) à n'accorder aucune indem^ 
nité aux mobilisables et à refuser au comman
dant, le droit de disposer de plus de deux heures 
par jour du temps des mobilisables. 

c Je crois avoir suffisament expliqué pour
quoi nos premières conclusions tendant à 
n'enlever aux gardes nationaux aucun temps 
de travail, nous ne trouvions pas tju'il y 
avait lieu de laur accorder aucune Indem
nité sur la caisse municipale. 

» Nous n'avons pas préposé de refuser an 
commandant le droit de disposer de ses hom
mes comme il l'entendait : nous avons pro
posé ti la commission d'émettre un voeu et je 
«•rets que la proposition d'émettre un voeu, 
diffère essentiellement de l'interdiction 
d'exercer un droit qu'il ne BOUS appartient 
pas d'ailleurs de contrôler. 

» ï* Dans les conclusions modifiées, pas 
plus que dans tes premières, nous n'avons 
proposé de ne laisser les mobilisables que deux 
heures par jour à la disposition du commandant. 

s V Dans la partie du comote-rendu rela
tant tes concluions de M. Sloen. M. te se
crétaire oublie de mentionner que la moitié 
des 50 centimes alloués sera à la charge de 
la commune, l'autre moitié à la charge du 

ration .n'aura d'exécution qu'autant eue l'ad-
x tmnistrntien préfectorale aura accepté le'par

tage de la dépens* cintessus relatée. 
» 4* Bf. le secrétaire altribee «ex délé

gués de la commission d'étude de la défense 
et de celle des finances, la relation ds la 
répohse fiite par M. le général Bourbaki, au 
sujet des volontaires du génie, tandis que 
cette relation est tout entière pui Ve dans le 
rapport dont j'ai donné lecture ; bien que 
j'attache peu d'importance-t tt?tlétail, je ne 
le relève pas moins, comme une nouvelle 
inexactiludo à ajouter à celtes déjà signa
lées. 

» Enfin, il existe dans la rèTOfion""ïu vote 
une confusion qui peut laisser supposer que 
ceux de mes collègues qui ont volé pour 
mes conclusions, ont refusé l'allocation de 
50 centimes par jour, tandis qu'il n'y a ea 
de vole que sur tes conclusions modifiées, 
ET QUE NOL'S AVONS ÉTÉ INANIMÉS • O D | > a <kl> 
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compie-reedii que *•«•«»yeatfu-
is qu'on les trouvera Mifnsariiea 

(1) Ces conclisions ne sont pas bien longues, et 
il n'en eût pas <• ûté beaucoup \ M. le secrétaire 
de tes reproduire au lies d'en résumer les ten
dances. 

» Telles sont les erreurs que j'ai à signa
ler dans te 
blié; Je crois 
pour justifie- le reproche que j'ai formulé ; 
je dois maintenant expliquer pourquoi j'ai 
dn suspecter l'authenticité; je dois pour 
cela entrer dans quelques détails et invo
quer à l'appui de ma déclaration le témoi
gnage de M. te maire et «le ses adjoints : 

• ! i » ; l | ' es jo'irs après la séance, te saf 
medi \i courant, M. te Secrétaire ayant 
soumis à M. te Maire, te compte-rendu que 
vous avez publié, et qui n'était alors qu'à 
l'état de projet, M. te maire crut remar
quer qn'il ne reproduisait pas exactement 
mes conclusions et me fit appeler pour me 
donner connaissance du travail de M. le 
Secrétaire. Je lui lis immédiatement obser
ver que je ne pouvais admettre l'exactitude 
de ce compte- enJu et que je protesterais 
publiquement, s'il était livré à la publicité : 
M. le maire fit mander M. Juncker à qui 
je reproduisis mes observations, et qui, 
après avoir déclaré qu'il avait éprouvé quel
que embarras à faire un résumé exact de 
ta séance, consentit à supprimer son compte» 
rendu et déchira devant nous les copies des
tinées à être envoyées aux journaux. 

i II fut alors convenu, quo Dour éviter 
tout* difficulté, M. te maire ferait faire laU 
même par un employé de la mairie un ré
sumé de la séance qu'il enverrait aux jour
naux, l ien fui fait ainsi", et X'Echo de Roubaix 
du 14 courant, reproduisit un compte-rendu 
sommaire de: la délibération. Je Refais 
croire, après ce qui s'était passé, que ce 
compte-rendu était sinon approuvé par M. le 
Secrétaire, au moins publie sous sa respon
sabilité, et grande fut nia surprise quand je 
lus dans te Journil de Roubaix du Ht cou
rant, le compte-rendu dont j'avais signale 
tes inexactitudes à M. Juncker et qu'il avait 
supprimé devant M. te maire et ses adjoints. 
Il m'était bien permis de croire que M. le 
Secrétaire n'avait efts^.djs sur lui de faire 
publier ce compus-reod». « 'fu"» J*^ 
te couvrir de sa responsabilité, 
désavoué celui qui avait été 
l'Ech» de Roubaix. 

• Nous nous trouvions en préseoce<éj» 
deux comptes-rendus différents, loua 
placés sous la responsabilité de M. le a 
taire, et l'un de ces comptes-rendus lauiai 
mait'des inexactitudes que j'avais signalées 
a son auteur et qu'il avait reconnues, en «Je. 
chirant lui-même les copies. J'étais donc 
bien autorisé h élever des doutes fur 1 au
thenticité, et a déclarer que votre bonne foi 
avait du être surprise. (*) Je pense que ces 
explications suffiront i conv-incre le public 
que ma p-otestation était fondée et que les 
inexactitudes dont je me suis plaint sont 
parfaitement établies. 

• M. le Secrétaire aurait évité toute caUa 
discussion, si au lieu de chercher à rasa-
mer les tendances de mes conclusions, ;•!•#• 
aTait simplement relaté la teneur, ou *«*•» 
contenté de résumer sommairement, le ré
sultat de la délibération, en laissant au 
compte-rendu in extenso, te soin êe rensei
gner le public sur te fond de la discussion. 
Il est toujours très-dangereux de résumer 
tes tendances d'un rapport, et tes inexacti
tudes que je signale ont déjà eu pour consé
quences regrettables de soulever dans ropt-
nion publique, contre ceux de mes conttgoet 
qui ont voté avec moi, des sentiments qui 
ne sont nullement jusliftés par notre attitude 
dans la question ; nous attendons avec con
fiance que la publication du compte-rendii 
m extenso fasse connaître li nos concitoyens, 
qui de nos adversaires ea de noiawnMfes 
ont pris le plus à cœnr la dfcfenae de- lears 
intérêts, 

t Avant de terminer cette lettre déjà trop 
longue, permettes moi d*a#oatef encore qaet-
ques mots : 

t Je l iadaaseetee mr de ee-Joar***<*• 
sièrae compUr-reaata somme i r* ( aotheetique, 
cette fois, peratt-il, e t «orUi*ca*lerrae. par. 
10 membre* de la commission mai»cw»ja, 
Conforme à quoi ? ce n'est pas jmx, eoaabi-, 
sioris quej'ai relatées plus baat.assurément : 
est-ce donc anx tendances qa'il convient à 
ces rcessienrs d'«tr*a«er* meeceaclastons» 
Qu'ils veulent aie» née» laaaaSgBer ear <Se 
point ? 

«Quoiqu'il en soit, ce deatment, au Ma 
duquel je suis surpris de trouver la signa
ture de M. Dewai*» aiaé, apporte escompte 
rendu primitif deux modifications qui prou
vant déjà te bien fenddd*«w partie de mes 
réclamations ; 

» Malgré la déctaratiçOi qa* TOUS ave* pu
bliée, je maintiens toutes mes affirmations, 
car, il y a quelque chose qui parle plus haut 
que les de< larations de dit membres d'une 
commission municipale, c'est te procès-ver
bal lu et approuvé en séance, et je ne crains 
pas de renvoyer au livrede nos diMibératioas 
ceux denoseoncitoycaa iniTeeleat savoir de 

S. Dans la séance dn 1T courant, • . 
a exposé les raisons qui *nt m*tivé la |.— 
du compte-rendu dont l'inesnetitude *va«î*U 
signalée et reconnue : te procèsi *et*Si <*• fu. 
séance devant relater ces explications, 
pourra en 

apprécier ta valeur. 
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